










 

 

CONVENTION DE FINANCEMENT 

PROGRAMME DE MUTUALISATION DES TRAVAUX 

 DE DISSIMULATION DE RESEAUX 

 
ENTRE : 
Le syndicat mixte Tarn-et-Garonne Aménagement, 
Situé à l’Hôtel du Département, 100 Boulevard Hubert Gouze, 82000 MONTAUBAN, 
représenté par Monsieur Jean-Michel BAYLET, en qualité de Président, agissant en vertu de 
la délibération n° 10/2023-04 du Comité syndical du 9 octobre 2023, 
ci-après désigné « TGA », d’une part, 
 
ET 
 
La commune de ……………………………. 
Située……………………………………………………………………………………………………………………………….., 
représentée par Madame/Monsieur………………………………………………………………en qualité de 
……………………………………, en vertu de la délibération n°……………………………………… du Conseil 
Municipal en date du …………………………………….….., 
 ci-après désignée « la Collectivité », d’autre part,  
 
 
 
Préambule  
 
Le programme de premier établissement du réseau d’initiative publique fibre optique arrivant 

à son terme, le syndicat mixte Tarn-et-Garonne Aménagement a souhaité inscrire l’année 

2022 dans le démarrage du plan pour la qualité et la pérennité des infrastructures du réseau, 

et poursuit cette démarche depuis.  

Ce plan s’articule autour de plusieurs leviers dont notamment une politique volontaire dédiée 

à des travaux mutualisés et coordonnés de dissimulation des réseaux fibre, en partenariat 

avec les autres gestionnaires de réseaux (syndicats des eaux, syndicat départemental 

d’énergie, gestionnaires de voirie…). 

L’objectif de ce dispositif est d’inciter les collectivités territoriales à enfouir les réseaux fibre 

lorsqu’un projet de mutualisation est possible sur leur territoire, dans une optique 

d’embellissement, de renouvellement, de sécurisation et de partage des coûts de génie civil. 

 



 

Il prévoit notamment la mise en place d’un système d’échange d’informations sur les 

programmes entre chaque acteur concerné (TGA, autres gestionnaires de réseaux, 

collectivités…) afin de recenser les travaux projetés. 

Ces travaux de dissimulation doivent faire l’objet d’un plan de financement soutenu soit par 

les membres bénéficiaires du syndicat, soit directement par les communes membres d’EPCI 

adhérentes au syndicat concernées par les travaux au titre de l’intérêt communal, dans le 

cadre de l’embellissement et de la sécurisation de la commune. 

 
Article 1 : Objet 
 
La présente convention a pour objet de définir les modalités selon lesquelles la Collectivité va 
bénéficier de ce programme de dissimulation coordonnée proposé par TGA. 
 
Article 2 : Engagement de la Collectivité 
 
La Collectivité s’engage à : 

- Désigner un élu référent, interlocuteur privilégié pour le suivi d’exécution de la 
présente convention 

- Transmettre les informations (réseaux existants, patrimoine, travaux projetés…) via la 
plateforme cartographique simplifiée 

- Informer TGA de toute modification de son patrimoine et de ses conditions 
d’utilisation 

- Valider l’intervention du syndicat en cas d’accord sur les travaux proposés via la 
signature d’une annexe spécifique pour chaque type de travaux identifiés 

- Procéder au paiement des participations demandées par TGA dans un délai maximal 
de 30 jours à compter de la date de réception de la demande. 
 

Article 3 : Engagement de TGA 
 
TGA s’engage à : 

- Mettre à disposition de tous les acteurs concernés les informations relatives au(x) 
projet(s) considéré(s) 

- Traiter les informations communiquées et informer de tout problème ou anomalie 
constatés 

- Identifier les opportunités d’enfouissement en mutualisation de travaux et 
élaborer un programme d’action en vue d’une gestion optimisée des coûts, en 
effectuant une veille régulière du dispositif 

- Soumettre à la Collectivité concernée et à chaque projet identifié une annexe 
qualifiant l’objet, le lieu de réalisation, le co-gestionnaire de réseau concerné et le 
montant de la subvention qui sera appelée en cas d’accord et signature de cette 
annexe. 

- Contractualiser avec d’autres gestionnaires de réseaux afin de dissimuler 
simultanément le réseau fibre avec d’autres réseaux 

- Assurer la maîtrise d’œuvre des travaux engagés et les frais afférents 
- En général mettre en place les moyens adéquats pour l’exécution de la présente 

convention 



- Assurer l’exploitation et la maintenance des ouvrages télécom créées en 
application de la présente convention 

 
Article 4 : Mandat donné à TGA 
 
La Collectivité donne mandat à TGA pour agir en son nom et son compte auprès des différents 
gestionnaires de réseaux concernés pour la mise à disposition des données et des 
infrastructures nécessaires à la mutualisation des travaux de dissimulation. 
 
Article 5 : Modalités financières 
 
Conformément au plan de financement prévisionnel approuvé par délibération n° 10/2023-
04 du Comité syndical de TGA en date du 9 octobre 2023, la Collectivité souhaitant adhérer à 
ce programme versera une subvention à TGA pour la réalisation des travaux de dissimulation 
des réseaux sur son territoire et ayant vocation à l’embellissement et à la sécurisation de la 
commune. Cette subvention s’élèvera à 40 % du coût HT des travaux, hors coûts de maîtrise 
d’œuvre et de « recâblage » induits par chaque opération (soit environ 20% du coût global) 
qui seront à la charge exclusive du délégataire Octogone Fibre (en charge de l’exploitation et 
de la maintenance des ouvrages qui lui seront dès lors remis en affermage). 
 
Article 6 : Durée de la convention 
 
La durée de la présente convention est identique à la durée des travaux de dissimulation 
engagés dans la collectivité et prend effet à compter de la date de sa signature. 
 
Article 7 : Résiliation  
 
Si les obligations contractuelles de l’une ou l’autre des parties signataires de cette convention 
ne sont pas respectées, la convention pourra être résiliée de plein droit et dans tous ses effets 
par l’autre partie, par lettre recommandée dans les deux mois qui suivent. 
 
La convention est établie en deux exemplaires originaux. 
 
 
Fait à        Fait à  
Le       Le 
 
Pour la commune de     Pour le syndicat mixte  

Tarn-et-Garonne Aménagement 
 
 
Le       Le Président, 
 
 
    
       Jean-Michel BAYLET 

 

 



 

 

 

ANNEXE A LA CONVENTION DE FINANCEMENT 

PROGRAMME DE MUTUALISATION DES TRAVAUX 

 DE DISSIMULATION DE RESEAUX 

 
 

Ce document est une annexe à la convention de financement relative au programme de 
mutualisation des travaux de dissimulation de réseaux que la commune de ……………………….. a 
passé avec le syndicat Tarn-et-Garonne Aménagement le………………………………….. 
 

Il a pour but :  
- de recenser les travaux identifiés comme pouvant faire l’objet d’une mutualisation de 
travaux en vue d’une dissimulation de réseaux avec d’autres co-gestionnaires de réseaux. 
 

- de préciser le montant de participation sollicitée auprès de la commune afin de co-financer 
ces travaux. 

 
 

Objet Détail des prestations Prestataire Prix HT Participation  
de la 

commune 
(40%) 

 
 
 
 

    

 

TOTAL 
 

 
 

 
 

 
 
 

En cas de validation, merci de bien vouloir nous retourner cette annexe complétée et signée.     
 

Fait à   
     

 Le  
 


